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L'étude s'appuie sur une situation réelle. Cependant pour des raisons de confidentialité, certaines dénominations,
méthodes et données numériques ont été modifiées.





Né en 1964, le Comité Français pour l’Unicef (Unicef France ou CFU) est une association à but non lucratif, régie par la loi de 1901 et reconnue d'utilité publique. 
Unicef France, dont le siège est situé à Paris, emploie une cinquantaine de salariés, répartis en quatre directions : 

· une direction Administration et Finances, qui gère et contrôle l’ensemble des ressources de l’association, 

· une direction Information et communication, qui médiatise en France les actions de l’Unicef menées partout dans le monde et coordonne les activités de plaidoyer, 

· une direction Développement, qui collecte des fonds par le biais de partenariats avec les entreprises, de campagnes publicitaires, de ventes de cartes de vœux, de campagnes d’appels aux dons, etc,

· une direction Vie associative, qui assure la coordination entre le siège et tous les comités départementaux et favorise la décentralisation des actions entreprises au niveau national par un soutien, une gestion et une animation permanente des équipes bénévoles (réunions, formations, assemblées générales). 

Dans les départements, ce sont plus de 4000 bénévoles permanents et 2000 bénévoles ponctuels qui relaient l’action de l’Unicef en France et développent des activités basées sur les trois volets :

· informer pour sensibiliser les publics sur la situation de l’enfance défavorisée dans les pays en développement et sur le rôle de l’Unicef, 

· collecter des fonds par la vente de cartes de vœux et produits, par la sollicitation aux dons et aux legs, par l’organisation de manifestations, etc, 

· représenter l’Unicef auprès des pouvoirs publics. 

Le comité français, avec sa collecte des fonds, contribue au budget général de l'UNICEF et au financement de ses actions. L’Unicef France est reconnue d’utilité publique depuis 1970.

Depuis sa création en 1946, l’Unicef, Fonds des Nations Unies pour l’Enfance, est la première organisation du monde consacrée aux enfants. Elle veille à apporter à chacun d’entre eux santé, éducation, égalité, protection. L’Unicef est présent dans 125 pays.

Quelques dates :
11 décembre 1946 : L'Assemblée générale des Nations Unies crée le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
1947: L'Unicef, à la demande de la Croix-Rouge scandinave, met sur pied sa plus importante campagne de vaccination jusque alors : des millions d'enfants en Europe sont vaccinés contre la tuberculose. 
1953 : L'Assemblée générale des Nations Unies décide de créer officiellement une Journée mondiale de l'enfant, afin de soutenir l'Unicef dans ses objectifs. 
1959 : L'Unicef reçoit le Prix Nobel de la paix. 
1967 : L'Unicef apporte une aide d'urgence lors de la guerre du Biafra. 
1979 : Année internationale de l'enfant, projet d'une Convention relative aux droits de l'enfant. L'Unicef assume la direction de la mission internationale d'aide d'urgence au Cambodge. 
1982 : L'Unicef lance son programme « GOBI », des mesures simples et peu coûteuses pour renforcer les chances de survie des enfants. Il comprend des contrôles de poids, la réhydratation orale en cas de diarrhées, la promotion de l'allaitement ainsi que des campagnes de vaccination contre les six maladies infantiles (diphtérie, coqueluche, tétanos, tuberculose, rougeole). 
1985 : L'Unicef obtient un cessez-le-feu dans la guerre civile au Salvador. 250 000 enfants y sont vaccinés en trois jours. 
1987 : L'Unicef publie les résultats de l'étude « L'Ajustement à visage humain ». Y sont considérées les conséquences sociales de la politique d'adaptation des structures conseillée par la Banque mondiale et le Fonds monétaire international. Les intérêts des enfants pauvres et de leur famille y sont défendus. 
1989 : Le 20 novembre, l'Assemblée générale des Nations Unies adopte la Convention relative aux droits des enfants. L'Unicef est chargé de soutenir le comité de l'ONU pour les droits de l'enfant nouvellement créé, de conseiller les gouvernements sur l’application concrète de la Convention et de rédiger des rapports pour évaluer les actions entreprises. 


1990 : Le 30 septembre se tient à New York le Sommet mondial pour les enfants. Chefs d'Etats et de gouvernements de 71 pays s'engagent à améliorer de façon décisive d'ici l'an 2000 l'apport alimentaire, l'accès au système de santé ainsi que la scolarisation des enfants. 
1992 : L'Unicef met sur pied des programmes d'aide destinés à l'Europe de l'Est. 
1993 : Dès l'éclatement de la guerre dans les territoires de l'ex-Yougoslavie, l'Unicef s'efforce d'apporter une aide d'urgence aux femmes et aux enfants. 
1994 : Génocide au Rwanda: En l'espace de trois mois, un million d'êtres humains est tué, dont 300 000 enfants. La réponse de l'Unicef constitue l’une des plus importantes aides d’urgence de son histoire. 
1997 : La campagne internationale pour l'interdiction des mines antipersonnel, à laquelle participe l'Unicef, conduit quelques 120 Etats à signer l'accord d'Ottawa pour une interdiction totale de ces mines. La campagne reçoit le Prix Nobel de la paix. 
2000 : Le Sommet du millénaire organisé par l’ONU a lieu à New York du 6 au 8 septembre. La communauté internationale renforce entre autres ses engagements en faveur de la formation des filles. 
2004 : Le 26 décembre, un tsunami entraîne la mort de 280 000 personnes, principalement en Asie. 3,5 millions de personnes profiteront de l’aide de l’Unicef. 
2005 : L’Unicef lance le 25 octobre une grande campagne « Unissons-nous pour les enfants contre le sida ». 

En 1980, les ONG (Organisations Non Gouvernementales) étaient environ 4000, contre 35 000 en 2005. Le premier impératif des organisations humanitaires comme l’Unicef est de trouver des financements, essentiellement en collectant des dons, provenant tant de « grands donateurs » publics que du privé. Sur ce « marché » de l’humanitaire, aux perspectives de croissance difficiles à prévoir, ces organisations sont en concurrence entre elles pour trouver ces contributions. Elles ont adopté des stratégies marketing, dérivées de celles des entreprises privées, afin de conquérir des « parts de marchés » dans les dons. La Fondation de France définit le don comme « toute contribution aux causes d’intérêt général, caritatif et humanitaire ». Le don peut revêtir différentes formes : monétaire, temporelle, ou en nature (vêtements, aliments, meubles, matériel, sang, etc. )

Les ONG doivent donc concevoir un marketing mix adapté dont les principaux aspects sont à la fois de trouver une « gamme de produits » adaptée au marché et d’utiliser des techniques de communication adaptées à ces « cibles de clientèle ». 
Les objectifs généraux du CFU pour les deux prochains exercices sont les suivants :

· développer le niveau de contribution de l’Unicef France dans un contexte de forte concurrence et de morosité économique,

· intégrer les évolutions démographique, sociologique et technologique.

· explorer de nouvelles voies permettant de renforcer les liens entre plaidoyer et collecte de fonds.

DOSSIER 1 : LE MARCHE DU DON

Les Français et plus généralement les Occidentaux investissent depuis de nombreuses années des sommes considérables pour soutenir les œuvres de charité, les associations et les ONG. 

Pour les associations caritatives, le financement par les particuliers, perçu comme éphémère tout au long des années 70, est devenu le cœur même de leurs ressources. 

Sur les 700.000 associations enregistrées en France au titre de la loi de 1901, seules quelques unes récoltent la manne de la générosité publique. Dans cette bataille pour le " franc philanthropique ", le domaine humanitaire, le champ d'action des associations reconnues d'utilité publique et caritatives, est souvent considéré comme un terrain sensible pour le marketing. 

Inauguré par le premier Téléthon dans les années 70 , un véritable marketing caritatif s'est peu à peu mis en place, disposant de budgets considérables, adoptant des méthodes de vente modernes et supplantant peu à peu la traditionnelle collecte de fonds sur la voie publique. 

Le marché du don est un marché en pleine mutation sur lequel le Comité Français pour l’Unicef est un acteur en concurrence avec d’autres intervenants.

Travail à faire
1.1. Analyser le marché du don et la place d’Unicef France sur ce marché.
1.2. Réaliser un bilan critique de la méthodologie de l’enquête Fondation de France (annexe 3).

1.3. A partir des données des annexes 6 et 7, étudier la relation entre l’âge et le type de dons. Vous préciserez la nature et les étapes de la méthode utilisée, ses conditions d’utilisation et ses limites.

1.4. Dresser le profil du donateur (annexes 4, 5, 6).
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Annexe 1 – COMBIEN DONNENT LES FRANÇAIS ?
Sources : Direction générale des impôts. Sondages SOFRES pour l’UNOGEP et pour la Fondation de 

France. Traitement CerPhi. 

« Nos deux principaux repères : 

Les dons déclarés à l’administration fiscale :

· 2003 (déclarations de mars 2004), le total déclaré est de 1.238,5 millions d’euros (en augmentation de 2,7 % par rapport à 2002). Ces déclarations émanaient de 4.927.160 foyers fiscaux (en augmentation de 2,6 % par rapport à 2002). 

· 2004 (déclarations de mars 2005), le total déclaré est de 1 277,2 millions d’euros, émanant de 4 555 865 foyers fiscaux.

Comment approcher le total annuel des dons en France ? 

Nous distinguons trois sortes de dons pour parvenir au montant total. Avec beaucoup de prudence car hormis le premier type qui correspond à une mesure objective et exhaustive, les deux autres correspondent à des estimations.
- Les dons par chèque ou virement et déclarés à l’administration fiscale. Il n’y a aucun doute quant à la mesure de ces dons qui constituent l’une des bases de notre observation annuelle. Au titre de l’année 2004, ils correspondent à environ 1 277,2 millions d’euros.
- Les dons par chèque ou virement non déclarés. Pour des raisons qui leur sont propres, un certain nombre de foyers fiscaux imposables choisissent de ne pas bénéficier de la réduction d’impôts prévue par la loi. Certains aussi égarent les reçus fiscaux indispensables pour en bénéficier. D’autres enfin, n’ont rigoureusement aucune raison de déclarer leurs dons, dès lors qu’ils sont déjà non imposables. Les enquêtes menées en particulier par l’UNOGEP( sur la proportion des personnes qui déclarent leurs dons nous permettent d’imaginer que 20% environ, des montants donnés par chèque, virement et maintenant Internet, ne seraient pas déclarés. Partant de la base des déclarations, nous parviendrions ainsi à un total arrondi à 464 millions d’euros pour 2004. 

- Les dons en espèces. N’oublions pas ces dons, très nombreux naturellement, qui sont consentis à la suite des sollicitations des associations, mais aussi dans le cadre des offices religieux(. Quand on donne ainsi de la main à la main, non seulement on ne peut pas le déclarer sur un plan fiscal, mais aussi le souvenir de ce que l’on a donné est assez diffus. Aussi serons-nous prudents pour effectuer une estimation de ce troisième montant. 

Des travaux que nous avons menés jadis avec la Fondation de France à partir des sondages réalisés avec la SOFRES, il ressort que ces dons en espèces pourraient représenter un cinquième environ du total donné. Si tel est le cas, nous parvenons ici à un montant arrondi à 580 millions d’euros.

A partir de la fin de l’année 2004, singulièrement à l’occasion de la collecte pour l’Asie, de nouveaux dons par SMS sont apparus. Dès lors que pour des raisons pratiques ils ne peuvent donner lieu à des reçus fiscaux, et compte tenu de leurs montants limités, nous les rattacherons désormais aux dons en espèces. 

Au bilan, plus de 2, 3 milliards d’euros auraient été donnés en France en 2004, dont près des deux tiers seraient déclarés à l’administration fiscale. »

(Enquête SOFRES pour l’UNOGEP - Mai 2004 

(A titre d’exemple, la force « T » du Téléthon recueille plus de 40 millions d’euros chaque année. L’opération « pièces jaunes » dépasse 20 millions d’euros. Les quêtes réalisées dans les églises catholiques pourraient représenter des sommes de l’ordre de 180 à 200 millions d’euros. En revanche, ne sont pas comptés ici les petits dons consentis directement à des personnes en difficulté. 

Annexe 2 – PANORAMA DES PRINCIPALES ASSOCIATIONS COLLECTRICES EN FRANCE

	
	UNICEF
	HANDICAP INTERNATIONAL
	CROIX ROUGE FRANCAISE

	Date de création
	1964, création du Comité français
	1982
	1945

	Effectifs salariés
	50
	1780
	16 000

	Missions/objet
	L’Unicef France mène des actions d’éducation, d’information, de plaidoyer dans tous les domaines liés à l’enfance
	En cas de conflit ou de catastrophe naturelle, Handicap International porte secours et assistance aux populations vulnérables, handicapées, déplacées ou réfugiées. Handicap International est notamment engagée dans le combat contre les mines antipersonnel et les bombes à sous-munitions
	Le CICR dirige et coordonne les activités internationales de secours du Mouvement dans les situations de conflits. 
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La Croix-Rouge française est l'auxiliaire des pouvoirs publics dans leurs activités humanitaires. A ce titre, elle leur apporte son aide dans toutes les calamités publiques et situations d'exceptions nécessitant l'engagement de moyens humains et logistiques importants. 

	Ressources privées collectées(
En milliers d’euros
	Exercice 2005


	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004

	
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%

	Récolte de fonds Tsunami
	52 583
	44,22
	-
	11,06
	10 062
	13,96
	NC
	
	75 960
	8,37
	37 691
	4,47

	Récolte de fonds/dons
	38 548
	32,82
	32 260
	45,92
	34 267
	47,54
	25 078
	49,79
	17 458
	1,92
	14 569
	1,73

	Legs, soldes affectés(
	5 796
	5,13
	4 799
	8,80
	725,2
	1
	320
	0,64
	8 606
	0,95
	9 826
	1,16

	Manifestations, événements et partenariat
	470
	4,37
	430
	4,55
	3 260,8
	4,52
	3 160
	6,27
	18 308
	2,02
	20 318
	2,41

	Cartes et produits
	13 410
	11,63
	14 601
	26,76
	4 674
	6,48
	4 013
	7,97
	1 683
	0,19
	1 474
	0,17

	 TOTAL 
	110 807
	98,17
	52 090
	97,09
	52 989
	73,50
	32 571
	64,67
	122 015
	13,45
	83 878
	9,94

	Autres recettes(
	2 063
	1,83
	1 590
	2,91
	19 107
	26,50
	17 794
	35,33
	785 308(
	86,55
	760 089(
	90,06

	TOTAL RESSOURCES
	112 870
	100
	54 564
	100
	72 096
	100
	50 365
	100
	907 323
	100
	843 967
	100

	Frais d’appel à la générosité du public
	3 571
	3,16
	3 548
	6,50
	7 969
	12,34
	6 219
	12,34
	8 103
	0,89
	6 586
	0,78

	Frais d’information et de communication
	10 371
	9,19
	8 069
	14,79
	877
	1,52
	764
	1,52
	2 421
	0,27
	1 195
	0,14


	
	ACF

Action Contre la Faim
	SECOURS POPULAIRE
	ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE

	Date de création
	1979
	1945
	1966

	Effectifs salariés
	90 (siège) et 3 282 (terrain)
	350
	4

	Missions/objet
	Lutter contre la faim par des opérations d’urgence puis favoriser l’autonomie des populations aidées par des programmes de post-urgence et de réhabilitation dans les domaines de la nutrition, la santé, l’eau et la sécurité alimentaire.
	Particulièrement attentif aux problèmes de l’exclusion de l’enfance et des familles défavorisées. le SPF oeuvre sur le court terme, par une solidarité d'urgence basée sur l'alimentaire, le vestimentaire...; sur le long terme, par l'insertion professionnelle, l'accès à la culture, le sport, les loisirs, la santé, les vacances, les droits, et en préservant la dignité de chacun par une collaboration réciproque.
	Intégrer la personne handicapée dans la société, à toutes les étapes de son existence, en tous lieux et en toutes circonstances, prendre en compte des préoccupations des familles dès l'annonce du handicap, promouvoir l'égalité des chances par la compensation humaine, technique et financière des conséquences du handicap, afin de permettre à la personne handicapée d'acquérir une pleine autonomie, mettre en oeuvre une politique de prévention et d'information.

	Ressources privées collectées(
En milliers d’euros
	Exercice 2005


	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004

	
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%

	Récolte de fonds

Tsunami 
	14357
	17,20
	
	
	14508
	23
	
	
	
	
	
	

	Récolte de fonds
	21 253
	25,46
	11 841
	28,28
	19 492
	30,77
	13 578
	24,70
	22 198
	4,62
	21 876
	4,80

	Legs soldes affectés
	376
	0,45
	43
	0,1
	3 694
	5,83
	2 854
	5,19
	11 130
	2,31
	9 142
	2

	Manifestations, événements et partenariat
	7 229
	8,67
	1 326
	3,17
	1 594
	2,52
	15 316
	27,86
	16 722
	3,47
	16 593
	3,64

	Cartes et produits
	-
	
	
	
	
	
	267
	0,49
	42 716
	8,87
	42 942
	9,42

	TOTAL 
	43 215
	51,78
	13 210
	31,55
	39 288
	62,03
	32 015
	58,24
	92 766
	19,27
	90 553
	19,86

	Autres recettes(
	40 254(
	48,22
	28 662
	68,45
	24 052
	37,97
	22 963(
	41,76
	388 674
	80,73
	365 353(
	80,14

	TOTAL RESSOURCES
	83 469
	100
	41 872
	100
	63 340
	100
	54 978
	100
	481 440
	100
	455 906
	100

	Frais d’appel à la générosité du public
	7 208
	8,64
	5 301
	12,66
	4 210
	6,65
	4 661
	8,48
	8 289
	1,72
	7 714
	1,69

	Frais d’information et de communication
	702
	0,84
	536
	1,28
	2 430
	3,84
	1 692
	3,08
	2 045
	0,43
	2 005
	0,44


	
	ARC

Association pour la Recherche sur le Cancer
	SECOURS CATHOLIQUE
	INSTITUT PASTEUR

	Date de création
	1962
	1946
	1887

	Effectifs salariés
	60
	934
	2 600 (chercheurs, administratifs, techniciens)

	Missions/objet
	Récolter des fonds auprès du grand public pour aider au financement de la recherche sur le cancer, maintenir un tissu de recherche fondamentale indispensable à l’émergence de thématiques d’outils et de produits nouveaux utilisables en cancérologie, financer des équipements scientifiques et des laboratoires de recherche.
	Lutter contre toutes les formes de pauvreté et d'exclusion et cherche à promouvoir la justice sociale. L’association développe de nombreuses actions en faveur de publics vulnérables : sans abri, migrants, détenus indigents, demandeurs d’emploi, familles en situation de précarité, enfants et jeunes en difficulté, gens du voyage.
	Contribuer à la prévention et au traitement des maladies, en priorité infectieuses, par la recherche, l’enseignement, et des actions de santé publique.

	Ressources privées collectées(
En milliers d’euros
	Exercice 2005


	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004

	
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%

	Récolte de fonds

Tsunami
	
	
	
	
	26 000
	17,45
	10 000
	8,26
	
	
	
	

	Récolte de fonds
	11 088
	25,56
	11 611
	32,0
	55 000
	36,91
	57 000
	47,11
	6 132
	1,73
	4 527
	1,61

	Legs, soldes affectés
	27 981
	64,50
	20 296
	55,92
	29 000
	19,46
	23 000
	19
	80 929
	22,83
	61 842
	21,96

	Manifestations, événements et partenariat
	6
	0,02
	-
	
	7 000
	4,70
	7 000
	5,79
	8 263
	2,33
	677
	0,24

	Cartes et produits
	285
	0,66
	-
	
	3 000
	2,01
	3 000
	2,48
	-
	
	-
	

	TOTAL 
	39 360
	90,74
	31 907
	87,92
	120 000
	80,53
	100 000
	82,64
	95 324
	26,89
	67 046
	23,81

	Total autres recettes(
	4 019
	9,26
	4 385
	12,08
	29 000
	19,47
	21 000
	17,36
	259 148
	73,11
	214 510
	76,19

	TOTAL GENERAL
	43 379
	100 %
	36 272
	100 %
	149 000
	100 %
	121 000
	100 %
	354 789
	100
	281 556
	100

	Frais d’appel à la générosité du public
	3 961
	9,13
	4 359
	12,01
	10 000
	6,71
	11 000
	9,1
	1 863
	0,52
	1 953
	0,69

	Frais d’information et de communication
	1 370
	3,16
	907
	2,5
	9 000
	6,04
	8 000
	6,6
	545
	0,15
	465
	0,16


	
	FONDATION DE FRANCE
	AFM

Association Française contre les Myopathies
	MEDECINS DU MONDE

	Date de création
	1965
	1958
	1980

	Effectifs salariés
	140
	557
	248

	Missions/objet
	Aider à concrétiser des projets à caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social ou culturel, développer le mécénat en France.
	Guérir les maladies neuromusculaires et réduire le handicap qu’elles provoquent - et quatre axes prioritaires pour les maladies neuromusculaires : le développement des thérapeutiques, les actions vers les familles, la myologie et la revendication.
	Soigner toutes les populations vulnérables (victimes de catastrophes naturelles, famines, maladies, victimes de conflits, de violences politiques…), témoigner des entraves à l’accès aux soins, lutter contre toutes les injustices.

	Ressources privées collectées(
En milliers d’euros
	Exercice 2005


	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004
	Exercice 2005
	Exercice 2004

	
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%

	Récolte de fonds 

Tsunami
	20 682
	9,35
	
	
	
	
	
	
	11 486
	18,30
	
	

	Récolte de fonds
	49 653
	22,45
	41 687
	17,49
	104 078(
	87,16
	104 678(
	88,20
	25 156
	40,08
	23 005
	53,02

	Legs soldes affectés
	44 529
	20,14
	171 068
	71,75
	2 621
	2,20
	2 200
	1,85
	1 752
	2,80
	2 058
	4,75

	Manifestations, événements et partenariat
	9 454
	4,28
	2 057
	0,86
	
	
	
	
	971
	1,54
	964
	2,21

	Cartes et produits
	4 527
	2,05
	809
	0,34
	622
	0,52
	-
	
	-
	
	-
	

	TOTAL 
	128 845
	58,27
	215 621
	90,44
	107 321
	89,88
	106 878
	90,05
	39 365
	62,72
	26 027
	60

	Total autres recettes(
	92 261
	41,73
	22 793
	9,56
	12 090
	10,12
	11 800
	9,95
	23 398
	37,28
	17 355
	40

	TOTAL GENERAL
	221 106
	100
	238 414
	100
	119 411
	100
	118 678
	100
	62 763
	100
	43 382
	100

	Frais d’appel à la générosité du public
	4 366


	1,97
	3 899
	1,64
	12 088
	10,12
	10 316
	8,69
	8 753
	14
	8 584
	19,79

	Frais d’information et de communication
	2 661
	1,20
	2 846
	1,19
	2 612
	2,18
	2 435
	2,05
	563,8
	0,90
	551
	1,27


( ou produits de la générosité du public

( subventions, cotisations, abonnements, produits divers, produits exceptionnels, reprise sur provision…

( 578 établissements sous tutelle de la Croix Rouge ont un financement spécifique. Le total des ressources de ces établissements s’élève à 710 095 euros en 2005 et à 680 289 euros en 2004. L’Etat finance ces établissements à auteur de 75 % environ.

( ACF perçoit des subventions publiques (Union Européenne, Nations Unies, gouvernement US etc.) à hauteur de 53 % de ses ressources en 2005 et 64 % en 2004
( Les subventions de l’Etat représentent 80 % de ces recettes

( Sommes spécialement données et affectées à certaines opérations

(Sommes provenant essentiellement du Téléthon 
Total de ces associations : environ 2 620 millions d’euros soit presque la totalité du poids de l’Unogep (2 765 millions d’euros)
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Annexe 4 - EXTRAITS RAPPORT « LA GENEROSITE DES FRANÇAIS » – Jacques Malet 
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Annexe 5 : CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES DES DONATEURS (Base : 6732 personnes)
	
	Don en argent
	Don en nature
	Don en temps
	Rappel total

	Ensemble
	40
	34
	15
	49

	Sexe

· Hommes

· Femmes
	37

44
	28

40
	13

16
	44

53

	Statut familial

· Marié / vie maritale

· Seul
	44

36
	39

28
	16

13
	53

43

	Enfants – 15 ans

· Enfants

· Sans enfants
	38

41
	37

33


	15

14
	49

49

	Revenu mensuel 

· Moins 1000 €

· 1000 – 1500

· 1500 – 2000

· Plus 2000
	30

36

44

57
	23

30

39

49
	13

13

16

20
	38

46

53

65

	PCS Chef de famille

· Agriculteur, artisan, commerçant

· Cadre supérieur

· Profession intermédiaires

· Employé

· Ouvrier

· Inactif / retraité
	34

55

43

33

30

46
	31

45

39

34

28

34
	16

22

17

14

10

15
	43

60

52

43

40

53

	Agglomération

· Rural

· 2000 – 20000 h

· 20 000-100 000 h

· Plus 100 000

· Agglomération parisienne
	33

42

40

40

49
	29

38

35

35

35
	13

16

15

13

17
	42

53

48

50

54


Annexe 6 : AGE DU DONATEUR  ET TYPE DE DON 
	Etude de la relation entre l'age et la nature des dons

	
	
	
	
	

	Age
	Argent
	Nature
	Temps
	Total

	Moins de 50 ans
	2044
	1874
	795
	4712

	Plus de 50 ans
	960
	740
	320
	2020

	Total
	3004
	2613
	1115
	6732

	
	
	
	
	

	Effectifs Théoriques

	Age
	Argent
	Nature
	Temps
	Total

	Moins de 50 ans
	2103
	1829
	780
	4712

	Plus de 50 ans
	901
	784
	334
	2020

	Total
	3004
	2613
	1115
	6732

	
	
	
	
	

	Ecart Observés moins Théoriques
	

	Age
	Argent
	Nature
	Temps
	

	Moins de 50 ans
	-58,6872
	44,1840
	14,5032
	

	Plus de 50 ans
	58,6872
	-44,1840
	-14,5032
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Contribution au Khi-deux

	Age
	Argent
	Nature
	Temps
	Total

	Moins de 50 ans
	1,638044
	1,067129
	0,269544
	2,974717

	Plus de 50 ans
	3,822103
	2,489967
	0,628937
	6,941007

	Total
	5,460148
	3,557096
	0,898481
	9,915724
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